
Comité Tarot Nièvre-Yonne 
18 Rue du 8 Mai 
58 160 IMPHY 

 
 
 
 
 
Compte rendu de la réunion du 4 MAI 2024 à SAINT 
PIERRE à 19H00. 
 
 
Etaient présents : 
Alain BLANCHET, Céline CHULEVITCH, Josette DESBORDES, Roger PERRIN, Patrick DESBORDES, Jean-Claude 
AUDO, David TARDY, Olivier AUBERT, Maryline POUZERATTE, Julien BEZ. 
 
Absents excusés : Gérard GAUGY, Elisabeth DELAFOY, Patrick DELERY 
Absent : Daniel DEPESSEVILLE 
 
1-Organisation de l’AG du Comité du 25 MAI 2024 :  
 
Prévoir d’arriver à 9h pour la mise en place de la salle à la salle des fêtes de POUGUES (salle du parc Simone 
VEIL). 
 
10h : Début de l’assemblée générale. 
 
Les personnes sortantes qui se représentent : 

- Patrick DESBORDES 
- Olivier AUBERT 
- Alain BLANCHET 

 
A priori Gérard GAUGY ne se représenterait peut-être pas.  
 
Les thèmes abordés et à approuver seront les suivants : 

- Mot du président. 
- Point trésorerie. 
- Point secrétariat : nombre de licenciés 
- CCR 
- Élection 

 
Roger prévoit un buffet à 15€ max par personne pour environ 60 personnes.  
Les présidents de Club devront faire remonter à Julien le nombre de participants par club afin de limiter le 
gaspillage.  Date limite 16 MAI.  
 
Le concours de l’après-midi : 
Il est prévu à 10€ par joueur. 100% du montant sera reversé.  
3*8 gagnant contre gagnant.  
 
 
 
 



2- Calendrier 2024-2025 : 
 
Un calendrier provisoire Excel a été envoyé à chaque président de club pour positionner les concours clubs 
ainsi que les championnats  
 
3- Défraiement des joueurs : 
 
Les montants appliqués les années précédentes doivent être modifiés. Ils doivent inclure la distance de 
chaque club par rapport au lieu du championnat et le nombre de nuitées.  
0.1€ du km et 30€ la nuitée. Les défraiements seront mieux répartis et plus ajustés aux coûts.  
 
Une petite enveloppe bonus de 20€ sera donnée à tous les joueurs qui entreront en finale pour les 
championnats supérieurs à deux jours.  
 
Les joueurs qui participeront au championnat jeune bénéficieront des mêmes défraiements que les 
championnats adultes.  
Le document est joint au compte-rendu. 
 
4- Défraiements des arbitres.  
A réajuster en fonction des kilomètres.  
1 forfait séance de 75€+ 1 forfait 0,2€ km (domicile du joueur au lieu du championnat)+ 1 repas.  
Même chose pour les arbitres extérieurs.  
 
5-PCN : 
Tous les PCN des concours clubs ne sont pas saisis en ligne sur le site de Fédé.  
L’année prochaine, Jean-Claude AUDO se chargera de gérer sur le site de la Fédé tous les PCN des clubs.  
Le CCR saisira les PCN des championnats.  
 
6-Masters seniors : 
2ème édition 20 et 21 septembre 2024 salle de Sermoise sur Loire. Début 13h30.  
Individuel dupli le vend après-midi, libre le soir, triplette le samedi qui démarre à 13h.  
La moitié des joueurs seront défrayés.  
Les trophées seront remis le samedi soir.  
 
Une réunion spéciale buvette des masters est à prévoir. Josette sera responsable de la trésorerie.  
Des équipes seront définies pour un planning de buvette.  
 
Julien s’occupe de la pompe à bière et des fûts.  
Des pâtisseries seront fabriquées par certaines joueuses et seront mises à la vente. 
 
Fin de la séance à 20h. 
        Maryline POUZERATTE 

La secrétaire du Comité Nièvre-Yonne.  


